
 

RÉUNION 

MENSUELLE 

Maison Municipale des Sports 
8, Avenue André Jalinat 
19100 Brive-la-Gaillarde 

05 55 24 17 73 // 06 51 92 82 41 
brive.villecyclable@laposte.net 

www.brivevillecyclable.org Date : 05/03/2019 de 20h00 à 22h15 
     

Participants : Marie-Agnès Tabard – Marie-Ange Cottreel – Gaëlle Paulin 

Marinette Veyssière 
Gilles Denecker – Didier Robert – Laurent Mercier – J-M Lefebvre – J-P Champclaux - 
Marc 

Prochaine Réunion le : 

Mardi 14 mai 2019 

Intervenant Objet – Sujet Traité Responsable Délai 
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La réunion, ouverte à tous, s'est tenue en présence de 10 membres de 
l'Association, autour des thèmes suivants : 
- Communication 
- Axes de travail avec la Municipalité 
- Veille 
- Questions Diverses 

  

 
Comme de nombreux membres ne se connaissaient pas il a été 
effectué un tour de table de présentation de chacun 

  

 

Questions Diverses - Organisation - Champ de nos actions 
 
Pour une mise au point de l'organisation et une précision sur les 
missions de l'Association, il est demandé d'avoir une réunion du 
Bureau avec un public restreint en revenant en deça de ce qui se 
faisait depuis le 6 novmbre 2015 où, selon le compte rendu, "La 
Réunion Mensuelle du Bureau a été ouverte à l'ensemble des 
adhérents pour travailler ensemble sur la programmation de l'année ..., 
recueillir les attentes des adhérents, discuter du travail de l'association 
avec la ville de Brive." 
Il a donc été constitué un Groupe de Travail avec des adhérents 
"historiques" présents à la réunion. 
Composition : Didier Robert, Marie-Ange Cottreel (Président et 
Trésorière : Bureau Statutaire) 
Gilles Denecker, Marie-Agnès Tabard, Gaëlle Paulin, Laurent Mercier 
(adhérents présents choisis) 
 
Ce groupe se réunira le vendredi 5 avril 2019 à 20h00 en lieu et place 
de la Réunion Mensuelle ouverte à tous. 
Le compte-rendu de cette réunion sera diffusé comme un compte-
rendu de Réunion Mensuelle 

 Info 

 

Communication - Loi d'Orientation des Mobilités 
 
La FUB a déposé une série d'ammendements pour la LOM qui sera 
discutée en juin à l'Assemblée Nationale 
 
Pour prendre connaissance des positions de la FUB suivez le lien 
https://docs.wixstatic.com/ugd/8079af_c8620fe940bf4e19a7548a597d
8e2d50.pdf 
 

  

 

https://docs.wixstatic.com/ugd/8079af_c8620fe940bf4e19a7548a597d8e2d50.pdf
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Communication - Panneaux de signalisation 
 
Prévoir une communication sur la signification des panneaux récents 
Articles récurents dans Brive Mag' 
Interventions dans les réunions de Quartiers 

  

 

Axes de Travail avec la Municipalité - Travaux du consultant sur 
le Réseau Cyclable de l'Agglomération Briviste 
 
M. Kremers rendra ses travaux sous forme de plan d'action en début 
juillet 2019 

  

 

Axes de Travail avec la Municipalité - Travaux de rénovation de 
voirie 
 
Les rues vont être rénovées suite à mauvais état ou passage du 
Réseau de Chaleur. 
Si l'on n'y prend garde la place du vélo ne sera peut-être pas prise en 
compte et ce sera un frein majeur au développement des 
déplacements cyclistes pour plusieurs décennies. 
Le plan d'action, en Annexe, fourni par la Municipalité, sera étudié 
pour déterminer, dans chaque quartier, les rues qui nécessitent un 
cheminement cycliste : 
Rues à 50 km/h = Amménagements proposés par le consultant.  
ATTENTION c'est le point le plus pénalisant pour les cyclistes si leur 
présence n'est pas correctement prise en compte.  
BVC se doit d'apporter une vigilance toute particulière sur les solutions 
d'aménagement proposées et imposer son expérience de cyclisme 
urbain Briviste. 
Rues à 30 km/h à double sens = Pictogrammes rappelant la 
présence légitime des vélos sur la chaussée 
Rues à 30 km/h à sens unique = Mise en place de la DSC 
systématique. 
Zone de Rencontre - Aire Piétonne - Voie Verte = Ne nécessitent 
pas d'aménagement autre que la signalisation réglementaire en 
vigueur 
 
Prévoir des visites sur le terrain pour étudier, débattre et proposer les 
aménagement nécessaires à la pratique du vélo conviviale et 
sécurisée. 
L'implication de tous est indispensable 

  

 

Axes de Travail avec la Municipalité - Signalisation rue Gambetta 
 
Signaler à la Mairie que le panneau de "Zone de Rencontre" n'est plus 
visible pour les véhicule arrivant de la Poste 

  

 

Axes de Travail avec la Municipalité - Voie Verte rue de l'île du Roi 
 
La voie, actuellement en castine grossière, sera recouverte de bitume 
beige comme les rues du Centre-ville 
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Veille - Cheminement cycliste au feu de l'avenue Alsace Lorraine 
 
Proposer un aménagement, avec SAS et bande de présélection aux 
Services Techniques 

  

 

Veille - Feu au carrefour du Commissariat 
 
Faire une tajectoire cycliste à ce feu pour aller tout droit en partant de 
la droite 
 
Envisager un "céder le passage cycliste" pour aller tout droit et ainsi 
libérer le tourne à droite. 

  

 

Veille - Rond point CGR 
 
Prévoir à terme une entrée / sortie de la voie Cycliste Piétons de 
l'avenue JB Chirac 
 
Proposition faite à la Mairie à l'occasion de la réfection de la chaussée 
au niveau de ce rond point 

  

 

Veille - Avenue Labrousse 
 
Proposer un marquage de bande cyclable dans cette avenue qui est 
très large et droite, ce qui permettrait de réduire la vitesse des 
automobiles 

  

 

Veille - Impasse de la Passerelle 
 
Proposer à la Mairie de supprimer la chicane qui empêche la 
circulation des vélos nécessaire pour aller à la Gare 
 
Il est dommage que les vélos ne puissent prendre cette ruelle qui 
arrive sur le feu rouge face à l'avenue Louis Pons 

  

 
- Contrôle de fermeture de la deuxième porte 
- Fermeture de la porte principale et Contrôle à 22h20 

Didier S10 

 
 
 



 

 

Plan Voirie  

des Quartiers 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Voie à 50 Km/h 
 
Voie à 30 Km/h à deux sens de circulation 
 
Voie à 30 Km/h en sens unique (donc Double Sens Cyclable) 
 
Voie en « Zone de Rencontre » - « Aire Piétonne » - « Voie Verte » 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
 

  



 
 
 

 
 

  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 
 

 
 
 
 
 


